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Rappel des implants cochléaires Clarion avec positionneur fabriqués par la société 
Advanced Bionics suite à des cas de méningites 

En accord avec l'AFSSAPS, et par précaution, la société ADVANCED BIONICS a décidé de 
rappeler volontairement les implants cochléaires de marque Clarion avec positionneur, 
références AB-5100 H11 et AB-5100 H12, et a adressé le courrier ci-joint, informant de 
cette mesure les chefs de service d'oto-rhino-laryngologie et les correspondants de 
matériovigilance des établissements concernés. L'AFSSAPS a également diffusé des 
recommandations aux centres implanteurs d'implants cochléaires. 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication de l'AFSSAPS.

site - http://www.materiovigilance.org 

  

http://www.hosmat.com/circulaires/textes02/bionics1.pdf
http://www.hosmat.com/circulaires/textes02/bionics2.pdf
http://www.materiovigilance.org/
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